
 

 

 

PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 

Etablissement à vocation sanitaire et sociale, le CASH de Nanterre couvre un bassin de population de 250.000 
habitants, répartis sur différentes communes de la boucle Nord de la Seine et propose l’offre suivante : 
 

 Une offre de court et moyen séjour : urgences, maternité, soins critiques, cardiologie, diabétologie, 
médecine interne, infectiologie, gériatrie aigue, gastroentérologie et endoscopie, soins de suite et 
réadaptation, psychiatrie ainsi qu’une offre médico-sociale en gériatrie (480 lits et places) ; 

 
 Une offre de santé publique : centre de lutte anti-tuberculeuse (CLAT), permanence d’accès aux soins de 

santé (PASS), centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic du VIH (CeGIDD), centre de 
prévention et de diagnostic des pathologies chroniques (Vit’al), centre de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA), et unité sanitaire de la Maison d’Arrêt de Nanterre. 

 
 Une offre d’accueil, d’orientation et de prise en charge sociale et médicale des personnes sans abri (400 

lits et places). 
 

 Une offre de formation/recherche regroupant les instituts de formation (IFSI, IFAS, IFAP) et la fondation 
pour la précarité. 

 
 
 
POSITION DU PRATICIEN DANS LES STRUCTURES 
 
L’activité du praticien  ou praticien en formation de 3ème cycle (interne) ou faisant fonction d’interne (FFI) à temps 
plein est située sur le CASH de Nanterre. Il est rattaché au pôle de médecine et exerce son activité au sein des 
services de psychiatrie.  
 
 
MISSIONS 
 
Le praticien ou le praticien en formation de 3ème cycle (interne) ou faisait fonction d’interne (FFI) exerce ses 
fonctions sous la responsabilité du Praticien sénior dont il relève, si le candidat n’est pas inscrit à l’ordre : 
 

 Assure par délégation, une  prise en charge somatique au chevet des patients psychiatriques, en semaine, 
dès l’admission et sur la durée de l’hospitalisation ;  

 Assure par délégation,  une surveillance somatique de certains traitements psychiatriques ; 
 participe aux transmissions ; 
 assure par délégation, une coordination : avec les médecins responsables des unités de psychiatrie et 

leurs équipes, avec l’USSO de Roger Prévot, avec les services de spécialités du CASH ; 
 participe à la mise en place de la traçabilité des antécédents, examens complémentaires et évènements 

somatiques dans le dossier patient ; 
 conduit et réalise des projets et des actions de prévention et de dépistage par délégation. 

Fiche de poste  

Praticien contractuel, Praticien Attaché ou Attaché 

Associé 

Interne ou FFI en médecine générale  

Prise en charge somatique des patients de psychiatrie  

sur le CASH de Nanterre 



 garantit le suivi des soins dans le respect du projet thérapeutique du patient en lien avec les psychiatres 
référents. 
 

 
QUALIFICATIONS REQUISES  

 

 

STATUTS  

- Praticien contractuel 
- Praticien attaché 
- Interne de 3ème cycle (possibilité d’accompagnement dans l’activité de thèse) 
- FFI (être titulaire d’un diplôme en médecine et avoir déjà exercé en France) 

 
 
PERSONNES A CONTACTER  
 

- Dr Françoise Le Guilloux, Cheffe de pôle de médecine, francoise.Leguilloux@ch-nanterre.fr, 01 47 69 67 
29. 

- Dr Michel Triantafyllou, Chef du pôle santé mentale, michel.triantafyllou@ch-nanterre.fr, 01 47 69 68 33 
- Dr Roland Coutanceau, Chef de service, roland.coutanceau@eps-rogerprevot.fr 
- Isabelle Pinéda, Responsable des affaires médicales, isabelle.pineda@ch-nanterre.fr  

 
 
 
 

Compétences requises :  
- Médecine générale 

 

Qualités requises :  
- Goût dans le travail pluridisciplinaire 
- Capacités relationnelles 
- Intérêt pour l’intégration du soin somatique et psychique 
- Autonomie 

 

mailto:michel.triantafyllou@ch-nanterre.fr
mailto:roland.coutanceau@eps-rogerprevot.fr
mailto:isabelle.pineda@ch-nanterre.fr

